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CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 4 décembre 2025
Convocation du : 27 novembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 27

L'an deux mille vingt cinq, le quatre décembre à 19h30, les membres du Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Laurent  DERONNE, Sylvie  GUSTIN, Arnaud MARIE, Céline
LEROUX,  Hugues  QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Jean-Louis  MERTEN,  Martine
COBBAERT, Philippe CATTOIRE, Martine DUBREU, Bernard HAESEBROECK, Thomas
BLACTOT,  Rut  LERNER-BERTRAND,  Valérie  PRINGUEZ,  Grégory  PICKEU,
Dominique  BAILLEUL, Véronique  NAEYE, Sophie  TANGHE, Cristiane  DELESTREZ,
Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,
Bruno VANGAEVEREN, Mélanie DEZEURE, Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Ibtissam MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Céline LEROUX, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir
à  Jean-Michel  MONPAYS,  Alexis  DEBUISSON pouvoir  à  Sylvie  GUSTIN,  Carole
CASIER pouvoir à Laurent  DERONNE, Pierre  VANNESTE pouvoir à Arnaud MARIE,
Benjamin TISON-BEERNAERT pouvoir à Mélanie  DEZEURE, Mylène DURIN-MERAD
pouvoir à Bernard HAESEBROECK

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Bernard HAESEBROECK



DE25_154

MARCHÉS PUBLICS
ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DU CENTRE DE GESTION

POUR LA DÉMATÉRIALISATION DES PROCÉDURES DE MARCHÉS PUBLICS
CONVENTION

Autorisation - Approbation

***

Depuis le 1er janvier 2012, la Ville d’Armentières doit être en mesure de recevoir les
offres  de  marchés  publics  d’un  montant  supérieur  à  90  000  €  HT  par  voie
dématérialisée.

Par délibération DE11.100, la ville a adhéré au groupement de commandes mis en
place  par  le  Centre  de  gestion  de  la  Fonction  publique  territoriale  pour  la
dématérialisation des procédures de marchés publics.

L’adhésion à ce groupement de commandes a évité à la Ville d’Armentières de
lancer  une  consultation  individuelle  pour  acquérir  une  plateforme  de
dématérialisation  des  marchés  publics,  et  cela  a  permis  d’obtenir  des  tarifs
préférentiels. Compte tenu de la complexité du contenu technique du cahier des
charges et de la procédure à tenir, cette démarche s’inscrit dans une logique de
simplification administrative et d’économie financière.

Afin  de  pouvoir  continuer  à  utiliser  les  services  de  cette  plateforme  de
dématérialisation, il  convient de signer une convention qui lie la Ville au CDG59
dans le cadre de cette prestation.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’autoriser Monsieur le Maire a signer la convention.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Bernard HAESEBROECK
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


















